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RESUME 

 

 

Depuis le 1er Janvier 2013 le SDIS du Gers a mis en place le dépistage 

urinaire inopiné des stupéfiants. Ce travail a pour but de mettre en avant le 

ressenti des sapeurs-pompiers face à cette nouvelle procédure. Je constate que 

la plupart d’entre eux sont en accord avec celle-ci et pour la minorité qui ne l’est 

pas, ils évoquent  une atteinte à leur vie privée. L’objectif est donc de trouver des 

solutions pour que les sapeurs-pompiers se sentent concernés et sensibilisés par 

ce problème de santé publique, car ce fléau national  touche 62 000 personnes 

dans la population générale, et il est nécessaire de diminuer ce nombre pour les 

professions à risques tel que les sapeurs-pompiers. 

 

 

 

 

 

 

 

Mots clés : 

 

- Stupéfiants 

- Addictions 

- Communications 

- Santé / Sécurité 

- Prévention 
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INTRODUCTION 

 

La toxicomanie en milieu professionnel est un véritable fléau. Les 

exigences de sécurité et de responsabilité individuelle font que les salariés 

consomment des drogues ou des substances licites et illicites. Les situations de 

stress rencontrées lors d’interventions peuvent amener les sapeurs-pompiers 

volontaires à consommer eux aussi. 

Le service départemental d’incendie du Gers a mis en place depuis 

plusieurs années une campagne de prévention des addictions, essentiellement 

tournée sur la consommation d’alcool. Depuis le premier janvier 2013 le 

dépistage stupéfiant est venu compléter et relancer cette campagne. Mon statut 

d’infirmière de centre m’a permis de me rendre compte que cette mise en place 

n’était pas forcément bien connue et bien vécue par les sapeurs-pompiers 

volontaires des centres de secours, ce qui m’a amené à m’interroger sur cette 

problématique afin de réfléchir sur les actions possibles à mener afin de faire 

prendre conscience à tous de l’intérêt de ce genre de dépistage dans le but de 

maintien en bonne santé des personnels, mais également pour lutter contre un 

problème de santé publique réel. 
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ETUDE 

 

1) Le dépistage stupéfiant au sein du SDIS du Gers 

 

Les fonctions de sûreté et de sécurité exercées par  les sapeurs-

pompiers sont incompatibles avec la consommation  de substances 

psychoactives connues pour provoquer des troubles du comportement, en 

particulier des troubles de la concentration, de la vigilance, ou de la mémoire. 

Ainsi conformément aux textes réglementaires et après avis du comité 

hygiène et sécurité, dans le cadre de la prévention des accidents de service et 

surtout d’une préservation de la santé des sapeurs-pompiers, un dépistage 

urinaire de la consommation de toxiques illicites a été mis en place au sein du 

service départemental d’incendie et de secours du Gers. 

 

Cette mise en place a été réalisée progressivement, et en accord avec 

toutes les instances départementale (CASDIS, UD, CCDSPV, syndicats). Un 

groupe de travail a été constitué avec des représentants de chaque catégorie, le 

pilote de ce groupe était le médecin chef, car l’objectif est bien un objectif de 

santé publique et de sécurité.  

Plusieurs réunions ont été nécessaires pour aboutir à la rédaction de la 

procédure (annexe), il a été décidé que le temps que celle-ci soit validée, il soit  

procédé à une large communication auprès des sapeurs-pompiers concernés. 

Dans un premier temps en s’adressant aux officiers et chefs de centre, ainsi 

qu’aux personnels du service de santé, mais également lors des formations et 

des séances de test sportif pour le recrutement de sapeurs-pompiers volontaires. 

Cette communication qui s’est voulue la plus large possible a très 

certainement des limites et surtout n’a pas permis à chaque personne d’exprimer 

clairement son ressenti. 

 

2) La méthode 

 

Mon étude s’est exclusivement limitée à la catégorie des sapeurs-

pompiers volontaires, et à la réaction suite à l’annonce de la mise en place de ces 
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tests. Mon engagement d’infirmière volontaire au sein d’un centre de secours 

mais également ma qualité d’élue au sein du Comité Consultatif Départemental 

des Sapeurs-Pompiers Volontaires du Gers, m’ont donné l’occasion d’échanger 

avec un certain nombre de ces sapeurs-pompiers, ce qui m’a permis de 

m’apercevoir de la disparité d’information et d’acceptation qu’il pouvait y avoir au 

sein du département. 

 

J’ai choisi de mener mon étude à l’aide d’un questionnaire anonyme 

adressé aux sapeurs-pompiers volontaires d’un groupement du département, ce 

qui représente un potentiel de trois cent trente-deux agents. 

Le questionnaire, visible dans les annexes, comporte huit questions dont 

les questions numéro six et sept  amènent une  réponse ouverte donnant ainsi à 

chacun la possibilité d’exprimer les raisons d’un avis défavorable à la mise en 

place de ce dépistage. 

L’étude porte sur un retour de 102 questionnaires, tous exploitables, soit 

un tiers du nombre théorique de questionnaires envoyés, la faible participation 

peut s’expliquer en partie par la période estivale durant laquelle les 

questionnaires ont été envoyés. 

 

3) Analyse des questionnaires 

 

3-1/  Etes-vous informé que depuis le 1er janvier 2013 vous pouvez faire 

l’objet d’un dépistage inopiné de stupéfiants? 

86%

14%

OUI

NON
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Cette question nous permet de constater que la plupart des sapeurs sont 

informés de la mise en place du dépistage. Il reste tout de même une partie des 

personnes questionnées qui n’ont pas eu l’information. Alors qu’une campagne 

d’information a été réalisée aux cadres du service départemental, et lors de 

différentes réunions et formations, afin que l’information puisse atteindre tous les 

agents concernés. 

 
 
Si oui, à quel moment ? 

Le dépistage peut être effectué soit lors d’une visite médicale ou de manière 

inopinée pendant une formation. 23% des pompiers interrogés pensent qu’ils 

peuvent être dépistés en opération. Ceci reste possible suite à un trouble du 

comportement, mais à ce moment-là nous sortons du cadre préventif, et l’agent 

s’expose à des sanctions, alors que la procédure mise en place a un rôle préventif et 

de santé, avec un résultat soumis au secret médical (Voir procédure en annexe).    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

40%

37%

23%

Visites médicales

Formations

Opérations
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3-2/  Si oui, par quel biais avez-vous eu l’information : 

Le chef de centre reste l’élément le plus fiable de la chaîne de transmission 

des informations puisque plus de la moitié des personnes l’ont eu par celui-ci. Mais 

cela montre aussi qu’il ne faut pas hésiter à utiliser tous les autres moyens de 

communication et notamment les membres du service santé rattaché aux centres de 

secours, car un quart des personnes interrogées ont eu connaissance de la 

procédure par les personnels du service de santé. 

 

 A la question autre, les sapeurs ont répondu : 

 

- par l’Union Départementale 

- par mon ancien chef de compagnie 

- en étant ISP, par l’IDE du SSSM 

- en groupe de travail 

- par la FNSP 

 

Pour ces sapeurs-pompiers qui ont été informés par un autre moyen que 

ceux proposés, on peut considérer qu’ils on eu l’information par un supérieur 

hiérarchique. 

 
 

 
 
 
 

3%

51%

13%

9%

15%

9%

journée d'accueil

chef de centre

visite médicale

collégues

SSSM du centre

autre
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3-3/  Connaissez-vous la procédure ? 

64 % des sapeurs-pompiers disent connaitre la procédure de dépistage, 

alors qu’à la première question on peut constater que 86 % disent savoir qu’ils 

peuvent être soumis à un dépistage. Ce qui nous laisse entrevoir que 22 % des 

personnes interrogées savent qu’une procédure existe mais ne la connaissent pas. 

Ce qui nous fait penser que l’information a bien été transmise, mais pas en totalité. 

 

3-4/  Connaissez-vous les conséquences d’un test positif ? 

 

64%

36%

OUI

NON

77%

23%

OUI

NON
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En voyant que plus de trois quart des questionnés connaissent les 

conséquences d’un test positif, cela peut faire penser qu’ils sont allé chercher 

l’information. 

3-5/  Comment percevez-vous la mise en place du dépistage ? 

Les deux tiers sont favorables à cette mise en place, on peut penser que 

ceux-là sont conscients des risques et qu’il est nécessaire de les diminuer en amont. 

 

3-6/  Si vous n’êtes pas favorable pouvez-vous lister les raisons ?  

 

- flicage 

- la liberté 

- la vie privée des sapeurs ne regarde pas le SDIS 

 

On peut aisément regrouper tous ces avis dans un seul critère : l’atteinte à la 

vie privée. 
 

1% 9%

66%

24%

Pas favorable

Peu favorable

Favorable

Indifférent
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3-7/  Trouvez-vous cette procédure légitime ? 

Une grande majorité des sapeurs trouvent normal le dépistage, 

vraisemblablement du fait de l’illégalité connue de la plupart des drogues. On peut 

aussi le rattacher au fait que l’on s’adresse à une population ciblée qui a conscience 

de devoir être au maximum de ses capacités afin de réduire les risques d’accidents. 

    

Neuf pour cent des personnes ont répondu qu’ils ne trouvaient pas cette 

procédure légitime, mais aucun n’a justifié cette réponse. 

 
3-8/  Trouvez-vous un intérêt à ce dépistage ? 

91%

9%

OUI

NON
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Les trois quart des personnes interrogées trouvent ce dépistage utile 

voire très utile afin de permettre de déceler les consommateurs et de pouvoir les 

aider à résoudre leur éventuelle addiction.  

Sans doute, le dépistage permet aussi de donner une certaine 

transparence aux habitudes des membres du groupe. 

 

4) Discussion 

 

Cette étude met en évidence que la communication au sein du service 

départemental reste difficile et que six mois après la mise en place et environ un 

an après le début des premières réflexions, on s’aperçoit qu’un nombre non 

négligeable de personnels ne sont pas ou mal informés. 

 

Il est tout de même intéressant de s’apercevoir que la majorité des sapeurs-

pompiers volontaires qui s’exposent à des risques et qui peuvent être amenés à 

confier leur vie à leurs collègues trouvent ces tests légitimes et bien venus. 

 

L’interrogation se porte sur les personnels qui ne sont pas favorable à ce 

dépistage : Sont-ils consommateurs ? Ou s’imaginent-t-ils que le monde sapeur-

pompier n’est pas touché par ce fléau ? 

9%

8%

55%

28%

Aucun

Peu utile

Utile

Très utile
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Il me semble judicieux de continuer la communication et les propositions 

de prise en charge, en direction de cette population qui est suivie régulièrement 

soit dans le cadre de la médecine d’aptitude mais également lors de formations. 

L’infirmier de centre me parait un acteur tout désigné pour être un vecteur 

privilégié de ce type d’l’information, de par sa formation, mais également du fait 

de son implication dans la formation au secours à personnes, de sa participation 

aux visites médicales, mais également et surtout car il est présent aux côtés des 

pompiers dans les centres et sur le terrain des opérations, et qu’ils partagent les 

mêmes difficultés opérationnelles. Ceci les rapproche et permet d’instaurer un 

dialogue qui peut être facilitateur pour l’acceptation de certaines mesures, mais 

surtout permet de s’assurer de la bonne compréhension de l’objectif recherché, 

qui est souvent vécu par les personnels de terrain comme un moyen de sanction 

et non une protection. 
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CONCLUSION 

 

Ce dépistage mis en place au sein du service départemental d’incendie et 

de secours du Gers, vient s’intégrer dans le cadre d’une médecine préventive 

agissant pour maintenir les pompiers dans une condition physique et médicale 

optimum pour accomplir dans les meilleures conditions de sécurité pour eux et les 

victimes les missions qui leurs sont confiées. La communication sur la mise en 

place de ce dépistage doit être un complément à une campagne contre les 

addictions, et permettre d’améliorer la communication et l’information concernant 

tous types d’addictions, mais surtout, elle doit permettre d’exposer les différents 

recours mis à la disposition des sapeurs-pompiers pour les accompagner dans 

les difficultés qu’ils peuvent rencontrer.    
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Recherche des toxiques en cours de carrière  

INAPTE temporaire 

2 mois 

Dépistage urinaire multi toxiques 

Négatif Positif 

APTE avec dépistage 

mensuel pendant 6 mois 

INAPTE temporaire 

1 mois 

Conteste 

INAPTE opérationnel temporaire 

Attente résultat biologie 

Laboratoire spécialisé 

Négatif 

Positif 

INAPTE temporaire 

6 mois 

INAPTE opérationnel définitif 

SPP/PATS reclassement ? 

NON OUI 

Positif 

 

2ème Dépistage urinaire  

Positif 3ème Dépistage urinaire  

Positif 4ème Dépistage urinaire  

Refus du test 

Urine falsifié 

APTE  

(pour ce critère) 

Négatif 

OUI 

NON 



 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Recherche des toxiques à l’engagement  

Dépistage urinaire multi toxiques 

Positif 

Conteste 

INAPTE opérationnel temporaire 

Attente résultat biologie 

Laboratoire spécialisé 

INAPTE 

NON OUI 

Positif 

 

Refus du test 

Urine falsifié 

APTE  

(pour ce critère) 

Négatif 

OUI 

NON 

Déclaration écrite préalable 
Déclare  

consommer 

 

Déclare ne pas 

consommer 

 

Possibilité d’intégrer si 3 

tests négatifs en 6 mois 
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GERS 

ISP Sandrine CARSALADE 
COMPAGNIE GASCOGNE 

CIS SARAMON 

 
Infirmière sapeur-pompier volontaire au centre de secours de Saramon, dans le cadre de 
la réalisation du diplôme universitaire de santé publique faisant partie de ma formation 
initiale, je vous demande de bien vouloir m’aider en prenant quelques minutes pour 
répondre à ce questionnaire anonyme. 
Une fois renseigné je vous demande de le déposer dans l’enveloppe prévu à cet effet, 
avant le 22 juillet 2013.      

 
 

     QUESTIONNAIRE 
 
 
1/  Etes-vous informé que depuis le 1er janvier 2013 vous pouvez faire l’objet d’un 
dépistage de stupéfiant inopiné ? 
                                   

 � oui                         � non 
 
Si oui, à quel moment ? 
 

� Visites médicales            � Formations               � Opérations 
 

 
2/  Si oui, par quel biais avez-vous eu l’information : 
 

�   Journée d’accueil 

�             Chef de centre 

�             Visite médicale 

�             Collègue 

�             SSSM du centre 

�            autre : préciser 
 
 
 
 



 

 
 

SERVICE DE  SANTE 
ET DE SECOURS MEDICAL 

 
 
 

        

 

SSSM32   

Le Service Départemental                                     
d’Incendie et de Secours 

 
 

  
 
 

GERS 

3/  Connaissez-vous la procédure ? 

   � Oui  

   � Non 
 

4 /  Connaissez-vous les conséquences d’un test positif ? 
 

� Oui  

� Non 
 
 
5/  Comment percevez-vous la mise en place du dépistage ? 
 
            � Pas favorable  �Peu Favorable     � Favorable      � Indifférent 
 
 

6/  Si vous n’êtes pas favorable pouvez-vous lister les raisons ?  
           - 

- 
- 
- 

 

7/  Trouvez-vous cette procédure légitime ? 
 
            � oui                � non     
 
Si non pourquoi ? 
 
 
 
 
 
 

8/  Trouvez-vous un intérêt à ce dépistage ? 
 
             � aucun  � peu utile     � utile      � très utile             




